
 

 

 

 
 

TARIFS DES CONCESSIONS DES CIMETIÈRES 
BRESSUIRE ET SES COMMUNES DÉLÉGUÉES 
DU 1er JANVIER 2026 AU 31 DÉCEMBRE 2026 

 

 

POUR EMPLACEMENTS DES FOSSES ET CAVEAUX 
CONCESSIONS ADULTES        

▪ Concession 30 ans   215,00 €    
▪ Concession 50 ans  357,00 €    

 
CONCESSIONS ENFANTS (- de 7 ans)  

▪ Concession 30 ans   106,00 € 
▪ Concession 50 ans  176,00 € 

 
POUR CASE COLUMBARIUM 

▪ Concession 15 ans  276,60 € 
▪ Concession 30 ans  554,20 € 

 
POUR CAVURNE 

▪ Concession 15 ans  36,10 € 
▪ Concession 30 ans  71,00 € 

 
 
 

TARIFS DES PRESTATIONS DES CIMETIÈRES 
BRESSUIRE ET SES COMMUNES DÉLÉGUÉES 
DU 1er JANVIER 2026 AU 31 DÉCEMBRE 2026 

 

▪ Caveau 1 place (cimetière paysager Pont d’Ouit)  1 064,60 € 
▪ Caveau 2 places (cimetière paysager Pont d’Ouit)  1 634,00 € 
▪ Caveau 3 places (cimetière paysager Pont d’Ouit)  2 272,50 € 
▪ Cavurne (tous cimetières)     353,10 € 

 
▪ Plaque granit jardin du souvenir (tous cimetières)  42,70 € 

 

LE RÈGLEMENT EST À EFFECTUER AUPRÈS DE LA MAIRIE - Service Cimetière - 
(Le chèque est à libeller à l'ordre de RR BRESSUIRE MAIRIE PRODUITS DIV) 

 


